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PETITE CHRONIQUE
par PierreJonneret

\uieille rengaine, dirons

certains, que ce fameux vote par
correspondance. Mais tout de

même, c'est sérieux. Nous ne

savons ce qu'en pensent nos

lecteurs, mais ne pouvoir se

prononcer, dans des conditions

normales, sur l'avenir
de son pays, c'était quelque
chose d'extrêmement
frustrant dans la mesure où l'on
s'identifie à une nation. C'est

donc pour 1992 que nous
n'aurons plus à faire le voyage.

Mais ne laissons pas passer
le train. Ce droit nous est

donné dans des conditions

meilleures que jusqu'ici. Il
faut s'en saisir. Donc s'inscrire

dans les ambassades et

consulats dès que la loi sera

mise en application. Et montrer

par là que nous sommes tout aussi concernés que les trente

et quelques pour cent qui votent au pays. Si nous ne faisons

pas ce petit effort d'une démarche personnelle, il sera facile
de dire que, somme toute, les Suisses de l'étranger ne
s'intéressent pas à la chose publique. Alors, adieu les suites

normales de la loi sur le vote par correspondance des Suisses de

l'étranger : possibilité d'une représentation ad hoc au Conseil

des Etats, création d'une structure de concertation élue au

suffrage universel, perception par les partis et l'administration
de notre poids réel, consultation organisée sur tous les projets
de lois et d'accords affectant la position des citoyens vivant
hors du pays. Après le vote par correspondance, un nouveau

et vaste programme est à mettre en route. Cela peut aller

beaucoup plus vite qu'on pourrait le penser à première vue.
Le monde d'aujourd'hui n'est plus celui d'il y a ne serait-ce

que cinq ans.

Eux aussi

I ly a ceu
"ni

font partie
du système. Et puis les

autres. Ceux qui sont dans le

système sont membres actifs
d'une association qui leur

permet d'avoir accès aux
décisions. Les autres attendent

et ne savent pas très

bien comment les choses se

passent. Ils sont hélas

l'immense majorité si tant est

que notre système actuel de

représentation est lié au
phénomène associatif. Or ily a

des lieux où il n'existe pas
d'association, où les Suisses

qui y résident ne se connaissent

pas entre eux ; ily a

aussi des gens qui, pour des

raisons dont ils sont les seuls

juges, n 'éprouvent pas le

besoin de s 'associer à

d'autres ou ne trouvent pas
l'association qui les intéresserait.

Alors ils sont rejetés

dans le ghetto des anonymes.
Est-ce correct
Ces Suisses anonymes, je les

ai rencontrés. Dans un coin

pas très perdu de la

campagne française. Ils sont

quatre frères. Tous Suisses et

rien que Suisses. Pourtant ils

sont nés en territoire étranger

où leurs grands-parents
sont venus chercher à vivre à

un moment où la Suisse était

encore pays d'émigration. Ils

sont rentrés faire leur école

de recrues en Suisse. Cefut
tout leur contact avec le

pays. Il ne peuvent y retourner

faute de moyens. Et puis
ils appartiennent à un
milieu où l'on ignore encore

ce que sont les vacances
itinérantes. Les vacances, c'est

pour repeindre la cuisine ou

labourer le jardin. Et pourtant,

ils parlent avec émotion

de leur FM ou de la caserne
de Thoune. Ils apprennent à

leurs voisins le secret des rös-

tis ou de la fondue. Dans le

village, on appelle leur coin
la "Petite Suisse". Quand on

leurparle d'événements

récents, ils ont un peu honte

car, dans leur isolement, ils

croyaient que leurpays était
resté à l'abri des moeurs
modernes.

Que diraient-ils s'ils
pouvaient s'exprimer sans passer

par une construction hiérarchique

qui les dépasse On

nous dit souvent - généralement

à l'occasion du 1er

août - que nous sommes tous

des ambassadeurs de notre

pays. C'est vrai. Dans nos

sociétés modernes, on juge
un pays par le comportement
de l'émigré qui est votre voisin

de palier. Ou l'habitant
de votre village. Ces

ambassadeurs diraient sans doute

que la fibre qui les lie
viscéralement à ce pays dont ils

ne voient que les cartes
postales est plus forte que l'exil.
Et peut-être ajouteraient-ils

qu 'il n 'est pas normal qu 'on

se substitue à eux pour dire

ce qu'ils pensent. Ce que je
fais pourtant. Mais ils m'ont

soufflé de le dire un jour.
Dont acte.

Petits services

"Ii e Messager Suisse" et

la Fédération des Sociétés

Suisses de Paris ont un
bureau commun, 10, rue des

Messageries, 75010 Paris

(Tél: 1.45.25.29.57). Nous

avons même un fax :

1.47.70.13.29. Demain,

peut-être, le télex. Il y a du

monde pour répondre aux
heures de bureau. Et même

un répondeur. Mais nous

n'avons encore que deux

lignes et elles sont souvent

occupées. Pourtant, bien des

lecteurs nous joignent, pour
nous dire qu 'ils sont satisfaits

de nous ...ou le

contraire. Ou encore pour
nous demander mille

renseignements : que faire pour
obtenir tels papiers, que doit-

on faire pour l'AVS ou le

Fonds de solidarité Bien

sûr, nous ne sommes pas une

banque de données, ni un
service SVP, mais nous pou-
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